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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 DUODECIES, insérer l'article suiv ant :

Toute décision d’une juridiction administrative annulant un permis de construire relatif à la
réalisation d’un immeuble de logements sociaux doit comporter l’énoncé de toutes les prescriptions
susceptibles de donner au projet une validité au regard des règles d’urbanisme applicables. Tout
permis de construire délivré en conformité des termes de ce jugement ne peut faire l’objet d’un
quelconque recours.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  contestations  devant  le  juge  des  décisions  d’aménagement  urbain  deviennent
extrêmement fréquentes. Elles peuvent parfois avoir un but dilatoire. 

L’urgence sociale à  construire  des logements  sociaux est  telle  que ces  manœuvres  ne
doivent pas retarder au-delà du raisonnable ces constructions. Aussi, eu égard à l’intérêt général de
la construction de logement social, il est proposé que la décision du juge précise ce qui doit être
modifié dans le permis de construire. Ainsi, si le permis suit scrupuleusement ces indications il doit
être inattaquable.


